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Faire émerger une lecture partagée de l'ac
tion à mener, dans le but d'aider les élus à 
mettre en place une démarche de projet 
adaptée à la réalisation d'équipement pu
blic est l'objectif poursuivi par le C.A.U.E. 
Celui ci met au service de cette ambition 
ses compétences en architecture, en urba
nisme, en paysage et en milieux naturels. 

le C.A.U.E. assure les liens avec les milieux 
professionnels afin de garantir les prises de 
rôle de chacun des acteurs,au regard des 
compétences attendues et du développe
ment des savoirs faire. 
Le C.A.U.E favorise l'engagement d'une dé
marche participative en développant l'infor
mation et la sensibilisation des usagers. 

Le positionnement de la réflexion répond 
aux finalités 

- de la loi sur l'architecture du 3 janvier 
1977 qui exprime l'intérêt public du cadre 
de vie comme expression de la culture et 
définit les attentes du conseil auprès du dé
cideur, de la sensibilisation des acteurs et 
de la participation de la population pour le 
développement de la qualité. 

- de la loi sur la Maîtrise d'Ouvrage Publi
que du 12 juillet 1985 qui organise la dé
marche du projet afin de garantir l'objecti
vité des choix dans la relation entre maître 
d'ouvrage et maître d' œuvre. 
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Question 

La commune de !3odlCJ!lI,(orr-ondissemenl d'Avesnes sur Help(),canlo!l de Berloi· 

monl),en padenoriot ovec 10 Communoutô de ConlfTlunes du Vol de Sombre,o le 

projet de rôoliser une bibliothèque dons Uil botirnent cormnurlCJI (onciennE) écolE)). 

Afin de respecter les controÎnre5 de surfoŒ et d'accessibîlitô)n communo souhoite le 

concours du CAUE pour finolÎser ce projet 

Objectifs 

Le C.AU.E est l'interlocuteur d'éveil qui permet de développer une vision du projet 

correspondant à l'ambition de l'intêret public de l'équipement. Il aide le mnÎtre d' 

ouvrage à construire une démarche qualitative qui lui permettra de s'engager dons 

l'opérationnalité. 

Dans un premier temps,sans se positionner comme Maître d'oeuvre ,le rôle du 

C.AU.E consiste à préciser le positionnement de 10 commune vis à vis de sa volonté 

d'agir, à s'assurer de l'expression des objectifs de 10 réalisotion,de 10 disponibilité 

des données du progrmnme,et de la bonne compréhension du processus de déve

loppement du projet et des compétences à mobiliser. 

Dans un second temps,il s'agit d'aborder les données spatiales du site,afin de per

mettre à la municipalité de fixer les orientations qui lui permettront de rechercher 

les compétences adaptées à la situation, d' exprirner sa problématique auprés du 

maître doeuvre et de faire partager son projet avec 10 population. 
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Méthode 
POl" ropport ô ses compétences en orchitedure, urb(misrne, poysCI(:j(; et milieux nolu" 

reis, le C.A.U.E . 

.. t'énlise un pré··dioqnostic du contextc·~ du projet de bibliothôque en vue d'ôloborer 

un support pédoqo(Jiquc odClpté ô 10 sensibilisotion des dècidours ô 10 démol'che de 

rnoitrise d'ouvro(1e oinsi qu'Clux enjeux du profJrornme.Cette opproche est rôolisée ô 

pnrtir du premier contod Clvec les èlus Iocoux nt /os msponsoblos du projet lors 

d'une visite des lieux . 

.. ropporte les premières rélexiof'l$ et onolyse oupré:> de 10 commune din d'obtenir 

les réodions, situer les incompréhen:>ions, volider et odopter les prerniéres oriento .. 

tions du (Juide de rôolisolÎon . 

.. rnet en forme le présent support pédo~JoÇJique permetkmt de porto(J~r les objectifs 

et preméres onolyses ovec les porienoires et outre porteur du projet. 

Ce ÇJuide de réalÎsai'ion rend compte : 

.des éléments de lecture portoSJée du progrornrne 

.de 10 richesse des problérnotiques soulevées 

.des premiers éléments d'orientotions devon! permettre 10 mobilisation des 

compétences, et des pClftenoires du proiet. 

.de 10 structUf'Otion de 10 moîtrise d'œuvre et de 10 rnaÎtrise d'ouvf'Oge pour 

mener les études et le proiet ô bonne fin. 
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Ré-interroger le proiet 
Parce que la réalisation d'un équipement public est un investissement pour 10 col
lectivité au service des besoins d'une populotioll, en un lieu et une époque donné. 
Parce que cet investissement s'inscrit dons l'histoire d'une communCluté de vie. 
Parce qu'un projet de bibliothèque pClIiicipe ClUX liens qui unissent les hobitonts 
d'une commune: il importe de ré-interroger le prol'et Cltin de réoliser l'équipement 
public à pClliir des ottentes, des besoins et de 10 vo onté politique. 

Il s'agit: 

.De sortir des points de vue univoques 
- Besoins exprimés à trovers une solution stéréotypée . 
- pour se baigner .... il fout une piscine". 
- pour régler des problèmes de sécurité à un correfour ... il fout un feu rouge, 

un girotoire .. 

. D' échopper au savoir-faire spécifique 
compartimentage des finoncements, des normes (pour 10 piscine, pour le stotionne
ment, il faut .. ) 

.D' organiser une juste évaluation des besoins 
- Faire participer les futurs usagers à la définition du projet. 
- Mobiliser les acteurs institutionnels notamment les financeurs. 
- Introduire très tôt les futurs prestataires dans le processus d'élaborotion . 

. De privilégier les étapes préalables de réflexion et de définition afin d'apporter 
une réponse juste et de faciliter l'oppropriation de la réalisation pOl' le public . 

. D' évaluer de manière interactive différentes solutions possibles afin de tenir comp
te des mutations d'usages et inter-relations de l'équipement dans son contexte . 

. D'exiger les moyens de technicité et de savoir-faire professionnel adoptés . 

.D'éviter que le concepteur prestataire extérieur ne soit l'assistant du commanditai
re pour l'aider à passer sa propre commande . 

.De faire en sorte que le maître d'ouvrage soit en situation de vérifier des objectifs 
déterminés (progromme, budget, délai). 
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Faciliter a prise de rôle ..• et développer 
une approche collective pour un proiet Partagé 

DES ATTENTES EXPRIMÉES 
à travers une volonté politique 
à travers ce que l'on ne veut pas 
à travers une idée toute faite 

A RÉ INTERROGER 

à travers les pratiques 
à travers les moyens 
à travers l'ambition 
à travers les relations 

POUR FIXER LES CONDITIONS DE FAISABILITE 
- au regard du site 
- des contraintes techniques (sol) 
- juridiques 
- financières (évaluation du programme) 
- réglementaire (POS) 

A CEUX QUI PROPOSERONT LA SOLUTION 
- afin d'organiser la maîtrise d'ouvrage 
- de maîtriser la concertation 
- de passer les commandes 
- de coordonner l'action 

POUR SATISFAIRE AUX CONDITIONS D'USAGE 
à travers l'écoute 
à travers l'observation 
à travers la participation 
à travers les indispensables arbitrage 
à travers la communication 
à travers les modalités d'appropriation 
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UN MAITRE D'OUVRAGE 
(celui qui "commondo" 10 bôtil11ont) 
Il lui Clppartient non seulement, de dôfinir quolito 
tivement et finoncièrement ln réolisotion, mois 
d'en préciser les objectifs politiques, sociClux et 
culturels. 
Il est necessoire d'identifier un référent politique qui 
sem le Chef de Projet 

UN CONDUCTEUR D'OPÉRATIONS 
(celui qui orgonise le "déroulement" du projot) 
si 10 structure odministrotive de 10 cornmune 
ne dispose pos des compétences techniques pour 
ossurer le suivi des mlollons ovec les prestotoires 
exterieurs 
C'est un professionnel de l'orrjc1Ilisotion 
(odrninistrotive et juridique, technique et 
finoncière) 

UN PROGRAMMISTE 
(colui qui "met en ploce" les élôments de codrorJe 
ot d'objectif ClU regmd des moyens disponibles) 
Si l'opport d'une personne tiers peut fovoriser 
l'expression des besoins, 10 rnis(~ en ordre des 
priorités en ossuront 10 pertinence des objectifs 

UN MAÎTRE D'OEUVRE 
(colui qui "Clppolie" 10 réponse mchitecturole, technique 
économique ou proqrwlll11e(iI Cl 10 vision globo le du projet) 
C'est l'octeur de 10 réo isation choisit pour son 
optitude à pouvoir prendre en charge le projet 
oprès ovoir compris les ottentes exprimées. 

DES ENTREPRISES 
(colles qui concrétisent 10 rôolisotion ô trovers l'Clete de bâtir) 

Elles sont le moyen concret !=lui permet de réoliser 10 
construction dans le cadre de 10 commonde 
qu'elles reçoivent 

DES UTILISATEURS 
(coux qui ont ''l'usClge'' des lieux pmlCl protique qui les 
omènent ô s'y rendre) 
Ils sont ceux à CJui correspond 10 finolité de 
10 réolisotion. Pm leur appropriation de l'espace 
ils feront vivre l'équipement. 
Leur satisfaction sera la preuve de la réussite de 
l'opération. 
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1 • Un site en relation 

avec les équipements de 

la commune 

Le batiment de l'ancienne école s'in
sére dans le groupe scolaire actuel, 
tout en étant rattaché aux autres 
équipements de la commune par 
le "plateau sportif" . Ce contact per
met d'imaginer l'aménagement d'une 
véritable promenade de liaison entre 
les différentes activités,et doit facili
ter le développement d'une rélexion 
sur les modes de déplacement dans 
la commune. 

2. Un ensemble immo

bilier organisé autour 

d'un plateau en situation 

de promontoire 

L'ensemble scolaire occupe un "pla
teau" en surplomb de la vallée,dont il 
n'utilise pas la situation de point de 
vue que procure le bélvédère. En re
vanche,le développement des bati
ments en frange de ce plateau per
met de disposer d'un espace central 
sécurisé relativement bien protéger 
des nuisances de la voirie. 

3. Un bâtiment encore 

au contact de son usage 

scolaire 

Si le batiment disponible à l'affecta
tion du projet de bibliothèque cor
respond à l'ancienne école, il reste 
cependant attaché aux espaces de 
fonctionnement des locaux scolaire 
actuels. Cette proximité peut appa
raÎtre positive pour la mise en valeur 
du nouvel équipemoot,cependant,il 
sera malgré tout necessaire de bien 
discocier les espaces affectés afin 
de développer une valeur d'usage 
spécifique à chaque équipement. 
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Un équipement public "camouflé" dont l'accés reste masqué 

L'équipement public doit être un lieu repéré par 
tous,rapidement identifiable sur son usage,bé
néficiant d' accés facile. "on y accéde en sui
vant l'allée d'arbres" 

Un ensemble de façade et de pignon au contraste fort 

L'équipement doit pouvoir être connu de 
tous: "c'est la grande maison bleue" 

Une articulation de bâtiments sans véritable "assise" 

l'équipement posséde une emprise,il occupe un 
terrain qui permet d'en saisir l'approche, il orga
'lise une relation aux espaces de proximité. 
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Des volumes hétérogènes qui donnent une lisibilité aux POSM 

sibilités dl usages 

J 

. .~ ~ 

Les batiments disponibles possédent déjà des caractéristiques qui permettent de mesurer 
les capacités d'adaptation au développe/nont d'un nouveau programme: 

Un batiment à étage pose les limites d'accessibilité aux personnes handicapées .. .il ouvre ce
pendant des possibilités d'échanges de point de vues interessant entre les volumes sous ré
serve que la structure porteuse clu batiment autorise cles ouvertures entre les espaces de 
l'étage et ceux clu rez cie chausée. 
La disposition cI'un auvent permet cI'imaginer l'aménagement cI'un accés protégé ou la réa
lisation d'une extension dans l'espace cI'articulation du bât:i. 
Un batiment de plein pied facilitera l'accés,mais sera plus vulnérable aux infractions,sauf si 
ses ouvertures peuvent facilement être sécurisées. 
Par la configuration des ouvertures ,le volume sera plus ou moins biens éclairé. 
La structure clu batiment permettra d'imaginer un changement cI'échelle cles volumes inté
rieurs. 

L'analyse des possibilités de réutilisation d'un batiment existant pour un nouveau pro
gramme doit se faire en confrontation avec les besoins identifiés: "Pour faire de l'informati
que ,il est necessaire d'avoir un espace commun qui permet l'apprentissage en groupe,la 
mise en réseau des ordinateurs,mais aussi, un espace sans lumière parasite et enfin,sécuri
sé ... "Pour choisir un livre il faut pouvoir clisposer de présentoir accessible ... " ... 
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Analyse du programme 

1 

-- --
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L'informatique a déjà fait l'objet d'un aménage
ment dans un local qui parait adapté aux usages. 
L'accessibilité et les possibiltés de sécuriser les 
lieux semblent répondre aux attentes de cette 
partie du programme. 

Le développement des nouveaux supports nu
mériques,incite à imaginer l'organisation d'un es
Dace dédié qui puisse être rattaché au fonction
nement de la bibliothèque,mais également en re
lation avec l'espace informatique. 

Les dégagements et l'accès à l'étage 
doivent permettre le développement 
d'éléments de programme complémen
taire aux surfaces principales du rez de 
chaussée dans le respect des normes de 
sécurité et d'accessibilité du public. 

Ateliers et bureaux sont des es
paces technique qui ne concer
nent que des personnes ,identi
fiées,rattachées au fonctionne
ment de l'équipement. Ces lieux 
sont par définition isolés du pu
blic. 

Le lieu du conte,est un es
pace oU,une partie de l'es
pace principal dévolue à des 
animations ponctuelles. 

Le programme de la biblio
thèque est constitué de dif
férents espaces. Les princi
paux lieux sont ceux de la 
consultation et du choix des 
ouvrages. Ces espaces sont 
généralement organisés en 
fonction des publics auxquels 
ils s'adressent:jeunes ou 
adultes.Les facilités d'accés 
et de consultation ainsi que 
l'ambiance des lieux sont 
adaptés aux pratiques des 
usagers. Les sanitaires 

doivent répon
dre aux normes 
des équipe
ments publics 
et répondre 
aux accès han
dicapés. 
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La chaufferie crée 
une coupure tech
nique qui identifie 
deux ensembles 

l'.M.I ut .';('CO/JI~; catholiq/Je rcprôsl'!Jtu!JI do.'; fOf/(> 
/ion:; soCÎo·tnôdicalos qui pouvo!Jt ôlle 1U.',sem· 
hlôo.'. !;o/!.'; un II/ômu toit. (80US rÔ801 vu du 1 espoc( 
do l't/lllo/Jol11iu du !o/1(:fÎo!Jnomelll de cI/dcllIe (mti· 
It> et. de lisi/Jilitô do l'i/JdfyJlmdance des sI! ucUi/O.';.) 

de bat:irncnts 

L'acceuil est le pre
mier lieu de con
tact ,c'est aussi, le 
lieu de contrôle ou 
d'attente';l1 permet 
de développer un 
espace d'informa
tion. 

j / 

les espaces ranachôs au 
. fonctionnement do l'école 

(prôaux,espace de 
jeux,cours de récéa
tion)doivent être claire-

Les accés aux équipements 
(bibliothéque et espace mé
dicaux:social)doivent consti
tuer une invitation à l'usage 
des lieux.L 'identification de 
la qualité d'équipement pu
blic ouvert à tous doit être 
immèdiat. 

ment identifiés au fonc
tionnement de l'espace 
scolaire. 

L'aménagement des 
espaces de proximité 
des nouveaux équipe
ments doit être signifi
catif de l'agréement 
des lieux,et être à 
même d'organiser des 
espaces de transition. 
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Un accés à travailler pour donner du sens aux bâtiments 

L'organisation des accès permet de gérer un parcours, 
d'organiser un cheminement,de créer de nouvellos rela
tions entre le batiment et son socle. 

Un modelé de volume pour donner du sens à son accessibilité 

La création d'une extension peut devenir le prétexte éÎ 

une nouvelle inscription du batiment dans son environ
nement et le moyen d'exprimer la modernité du projet. 

Des fonctions à isoler au bénéfice de leur valorisation 

r:~~:~~:;rl"~"-"'\ .,_,,~v~;I( ....;,. ,r l' "", 

-6rT=::-2·~~-T~ -L.4.j~ ,~-11L. 
-{~~~. 

La juxtaposition d'équipements necessite de clarifier 
les limites d'usage:"dans la cour de l'école je joue,au 
ballon dans le jardin de la bibliothéque je me repose" 
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Les surfaces du programme peuvent se répartir en deux onsomblos solon l'hypothétw suivomo: 

Ensemble médico-social=environ 44m2 disponiblo û rôpartir entro los locaux: 
PMI constitué d'une salle d'attente et d'un buroau do consultation avec lavo mains,do:; :;anltl1iros gpôclfiques Sieront 
sans doute û prévoir(se rapprocher des services sanltalreg de la ddras." et du conseil général Min de connnlt(e les 
normes ,recommandations et aides financières). 
Secours catholique,lieu de collecte et de distribution d'alde(vétements ... ) 

Ensemble bibliothèque d'environ 720m2 disponible de pl8in piedl-(56rn2 <ll'étagn sous conditions d'accesslbllité+ 
48m2 d'extension enviageable: 
Le programme peut se décomposer selon 5 espaces: 

7/espace d'acceuil et de prêt retour des documents comprenant:un bureau ddstinô nu conseil <Jt à l'acceuil dos usa
gers,fichiers des lecteurs, rayonnage de retour des documents,chariot do livres. 

2/espace lecture adulte comprenant:le classement des collections pour adultes, fictions, documentaires, pérlodl
ques,un coin lecture avec fauteuils tables et chaises. 

3/espace lecture jeunesse comprenant:des rayonnagos, des bacs;} album,des poufs ou fauteuils. 

4/espace de travail permettant: la lecture et le travail des enfants et des adolescants comprenant des ouvrages do
cumentaires et de référence sur rayonnages,tables et chaises. 

5/espace audiovisuel/multimédia:écoute et visionnement sur place de CD, k1 et vidéos,accés aux multimédias 
(cédé-rom,intemet ... )comprenant des bacs et des rayonnages,tables et chaises. 

A ces 5 espaces il faut prévoir: 
un local atelier pour l'équipement des livres,leur répara tion, le rangement du matériel etc ... 

un sanitaire (aux normes handicapées)et un point d'eaupermettant l'autonomie de la bibliothéque. 
L'existance d'un lieu de pratique de l'informatique contigu û la bibliothèque représente un atout supplémentaire 
pour la valorisation et l'exploitation des fonds numèrique. 

De même le positionnement de l'équipement û proximité des écoles représente une capacité d'usage élargit de 
l'équipement aux temps scolaire (cependant, il ne faudra pas minimiser les questions de responsabilité induit par la 
nècessité d'une gestion spécifique de la bibliothèque).La prèsence des parents aux sorties d'école peut être le prè
texte à une invitation à la lecture. 

/1 reste û noter que la proximité de nombreux équipements sportifs trés fréquentés ,peut permettre d'attirer de 
nouveaux usagers vers la bibliothèque autour du développement d'un fond documentaire thématique approprié 
correspondant aux attentes de ce public.Par ailleurs la mise en réseau des bibliothèques de la communauté d'agglo
mération permet de mettre en valeur une spécificité de l'offre culturelle de la commune de Bachant: autour d'un thé
me qui lui serait spécifique. 
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Les Acteurs 

Le maitre d'ouvrage public 

Définition 
Le Maître d'Ouvrage Public est la collectivité pour laquelle l'ouvrage est cons
truit. 

Missions et obligations 
"Responsable principal de l'ouvrage, le Maître d'Ouvrage remplit dans ce rô
le une fonction d'intérêt général, dont il ne peut se démettre" (loi M.O.P.l, 
mission qui peut être traduite par une série d'étapes, qui sont autant d'obli
gations: 
Le Maître d'Ouvrage Public: 

- s'assure de la faisabilité de l'ouvrage, 
- choisit la localisation, 
- définit le programme, 
- arrête l'enveloppe financière prévisionnelle, 
- arrête les conditions du financement, 
- choisit le processus de réalisation, 
- choisit le Maître d'Oeuvre et conclut le marché de maîtrise d'œuvre, 
- choisit les entreprises et conclut les marchés de travaux, 
- prononce la réception des travaux. 

De plus, le Maître d'Ouvrage Public (comme tout maître d'ouvrage) peut être, 
en fonction des caractéristiques de l'ouvrage, soumis à des obligations com
plémentaires dont les plus fréquentes sont: 

- le contrôle technique, 
- le respect des règlements de sécurité et d'accessibilité, 
- la coordination sécurité - protection de la santé, 
- l'assurance dommage d'ouvrage. 
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Contribution à l'obiectif de qualité 

Le représentant du Maître d'Ouvrage Public ost le premier garant de la 
qualité de l'ouvrage: son engagemont porsonnel assure l'atteinte de 
l'objectif de qualité au travers de la mobilisation des différents acteurs dE: 
l'étude et de la réalisation du projet. 
La qualité des choix primordiaux que le Maître d'Ouvrage Public arrête pm 
ses délibérations (choix du site, faisabilité, enveloppe financière,,,.) condi
tionne la qualité du résultat de la démmche de réalisation du projet, c'est 
pourquoi il ne peut s'en dessaisir. 
" donne le "sens du projet", son contenu en tant que projet politique. 
" est le dépositaire de l'histoire du projot ot il reçoit les informations qui per
mettent de le faire évoluer au besoin. Il ost à l'origine des remises en ques
tions qui peuvent s'avérer nécessaires au cours du processus de réolisotion, 
par exemple, si les besoins ont évolué au cours des études. 
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L'assistant à la maitrise d'ouvrage 
et le conducteur des opérations 

Définitions 
LIAssistance à la Maîtrise dlOuvrage ost uno mission dlassistcmec ponctuelle, 
au niveau de la définition du programme et de Ilenvoloppe prévisionnelle. 
Ile Conducteur dlOpération apporte ou moÎtre de Pouvrage une assÎstcmce 
générale à coractère odministratif, finonder etted1llique ll

, 10 mission do 
Conduite dlOpération est exclusive à Ioule mission de Maîtrise dlOouvro (les 
deux missions ne peuvent être confiées à un môme prestotoire). 
Le Maître dlOuvrage Public peut faire oppel, pour une mission de Conduite 
dlOpération : 

- aux services de IIEtat, à une collectivité territoriole, à leurs étoblisse
ments publics (par exemple un office H.L.M. ou O.P.A.c.), principale
ment des personnes morales de droit public, 

- à des personnes morales disposont d\mo compétl'mec porticulière et 
autorisées par orrêlé interministériel (il on existe pou). 

Missions et obligations 
Le recours à un Conducteur dlOpération ou un Assistant à la Maîtrise dlOu
vrage nlest pas obligatoire, il est cependant vivement conseillé. Il devra foire 
Pobjet dlun contrat. Il doit permettre ou MOÎtre dlOuvrage de mener à bien 
son projet dans les meilleures conditions du point de vue: 

- administratif: respect des procédures et des règlements (notion de sé
curité juridique), 

- technique: respect du programme, quolité des prestotions dlétudes, 
etc ... 

- financier: aide au montoge finoncier, mointien des coûts el des délois. 
A chaque étope du processus de réalisotion du projet, le conducteur dlopéra
tion propose ou Maître dlOuvrage les éléments nécessoires pour prendre les 
décisions qui lui appartiennent. Le Conducteur dlOpération : 

1/ produit les études préalables et de programme, et/ou assiste le MOÎ
tre dlOuvrage pour le choix du programmoteur et onime les études 
préalables et de programme. 

2/ assiste le Maître dlOuvrage pour le choix du processus de réoliso
tion et du mode de conclusion des morchés de moÎtrise dloeuvre. 

3/ assiste le Maître dlOuvrage Public pour les procédures préolobles 
au choix du Maître dlOeuvre et la négociation du marché de maÎtri
se dloeuvre. 

4/ contrôle les études: délais, conformité au programme, 
5/ assiste le Maître dlOuvrage pour 10 conclusion des marchés de travaux, 
6/ prépare pour le Maître dlOuvrage les contrats divers: levers topo-

graphiques, études géotechniques, mission de coordination, contrôle 
technique, assurance dommages-dlouvrage, etc ... 

7/ assiste le Maître dlOuvrage pendant la durée des travaux, 
8/ assiste le Maître dlOuvrage pendant la réception des travaux et la 

période de garantie, 
9/ établit le bilan financier de Popération. 

Contribution à l'objectif de qualité 
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Le Conducteur d'Opération met à la disposition du Maître d'Ouvrage qui no 
dispose pas des compétences techniques nécessaires dans ses propres servi
ces, ses compétences et son expérience dans les domoines odministrotifs, 
techniques et financiers. " veille au bon déroulement de l'opérotion ot libère 
le Maître d'Ouvrage de l'exécution des tâches techniques, lui pormoffont oinsi 
de se concentrer sur l'essentiel de so mission; les choix et les décisions qui 
restent de son ressort. 
" aide le Maître d'Ouvroge à opprofondir les réflexions préolobkl$ à 10 prise 
de décision quont à l'opportunité de l'opérotion, ou choix do 10 locolisation, 
etc ... Pour les opérations moyonnes, il pout mottre on formo le programme do 
l'opérotion, à partir des résultots des études préoloblos et on fonction dos dé
cisions du MoÎtre d'Ouvroge. Si ce documont, qui constitue 10 bme do travoil 
du Maître d'Oeuvre, n'est pm l'unique source de qualité d'une opération, à 
l'inverse, l'absence de programme, ou son manque de qualité est une cause 
fréquente et quasi certaine d'échec. 

Conditions de réussite 
Si le MOÎtre d'Ouvroge envisage de recourir à un Conducteur d'Opération, il 
doit le faire au plus tôt, dès qu'il apporaît que la réponse do la colloctivité à 
un besoin se troduira par une construction. 
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Les contrats 

1 rise d'oeuvre 

Cadre législatif et réglementaire 
Code des Marchés Publics (CMP) 
Cahier des Clauses Administratives Générales "Prestations intellectuelles" 
(CCAG-PI) 
Décrets d'application de la loi MOP (d. fiche mission de maîtrise d'œuvre). 

Modalités 
Les marchés de Maîtrise d'Oeuvre sont des marchés négociés. 
nota: quel que soit le montant prévisionnel du forfait de rémunération, y 
compris s'il est inférieur à 300000 F TTC, la mission de maîtrise d'oeuvre 
doit être traitée sous la forme d'un marché public. 
1/ Les modalités de la sélection des candidats et de la négo
ciation dépendent du montant prévisible du marché (et non pas 
de l'opération, comme pour les marchés de travaux). Le Code des Marchés 
Publics fait référence à deux seuils actuellement fixés à 450 000 F et 900 
000 F nc, le seuil de 300 000 F nc applicables à l'ensemble des marchés 
est également à prendre en compte. 
1.1. - Le montant prévisionnel du marché est inférieur à 300000 E nc 
Le Maître d'Ouvrage Public négocie librement avec plusieurs concepteurs 
qu'il a choisis, sans être tenu de publier au préalable un avis d'appel public 
à la concurrence. Seule une consultation sommaire, au moins écrite, est né
cessaire. Il est recommandé de consulter au moins trois candidats. 
1-2 - Le montant prévisionnel du marché est compris entre 300000 E nc et 
450000 E TTC 
La négociation est précédée de la publication d'un avis d'appel public à la 
concurrence. le Code des Marchés Publics prévoit que le choix est effectué 
par le Maître d'Ouvrage Public au vu de deux cri itères : les compétences et 
les moyens réunis par chaque équipe candidate. Le Maître d'Ouvrage Public 
peut prévoir d'utiliser des critères complémentaires de choix {ex: des référen
cesL sous réserve de l'indiquer dans l'avis d'appel public à la concurrence. 
1-3 - Le montant prévisionnel du marché est supérieur à 450 000 F nc mais 
inférieur à 900 000 F TTC 
La négociation est précédée de la publication d'un avis d'appel public à la 
concurrence, le choix est effectué par l'assemblée délibérante de la collectivi
té, après avis d'une commission composée comme suit: 
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- le Maire (ou le Président du groupement de collnctivité), président de 
la commission nt 3 ou 5 conseillers en fonclion dn la populotion dn 10 
collectivité (inférieure ou supérieurn ô 3500 hobitontsl, 

- Des personnalités compétentes désignées par ln présidnnt dn 10 com'" 
mission. 

- Des Maîtres d'Onuvre compétents, mprésentont un tinrs des mnmbres 
de la commission. Le Comptable public de la colleclivité, et le mpré
sentant de la Direction Déporlementale do la ConcuITOnCE!, do la 

Consommation et de la Répmssion des Froudes (DDCCRF) assistent 
à la commission et peuvent émettre un avis. 
Le Code des Marchés Publics impose que la sélection des candidots se 
fasse au vu des trois criitères suivants au moins: cornpétence, moyens et 
références. 

Contenu du marché 
Outre les clauses minimales de tout marché: les contractants, l'objet, le délai 
et le prix, le marché de maîtrise d'oeuvre définit très précisément les obligo
tions réciproques des contractants (MOP et MCE), en particulier: 

- l'enchaînement des éléments de mission, les délais d'exécution de cha
que phase, les délais et conditions de réponses du Maître d'Ouvrage 
Public, 

- les conditions de l'engagement du MCE sur le coût de l'ouvrage et les 
pénalités qu'il encourt. 

Compte tenu de la complexité de ces clauses, il est conseillé au Maître d'Ou
crage Public d'utiliser pour la rédaction du marché le modèle établi par la 
Commission Centrale des Marchés (CCM). 

Situation dans le planning 
Le marché de maîtrise d'oeuvre est négocié dès que l'état d'avancement de 
l'élaboration du programme le permet et que le financement des études est 
mis en place. 
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Les leHres de commande 

Cadre législatif et réglementaire 
Le code des Marchés Publics 

Prestations concernées : 
Pour des opérations moyennes, le monkmt des prestations suivantes: 

- lever topographique, 
- études géotechniques, 
- reproduction des dossiers de consultation, permet en général de les 

traiter sans recourir à la procédure de marché public. Il est en effet 
généralement admis de considérer, pour l'application des seuils du Code 

des Marchés Publics et pour ces prestations, le montant de chaque 
commande et non pas le montant de l'opération. 
Ces dispositions ne sont pas applicables à la mission de 
Maîtrise d'Oeuvre qui doit faire l'objet d'un marché. 

Modalités 
Une collectivité peut traiter par simple lettre de commande les travaux, fourni
tures et services lorsque le montant annuel, pour un même prestataire, est in
férieur à un seuil actuellement fixé à 300 000 F nc et la durée de la presta
tion inférieure à trois mois. Pour les prestations décrites ci-dessus, on se réfè
re au montant prévisionnel des commandes passées par le Maître d'Ouvrage 
à un même fournisseur, sur une période d'un an et non pas au montant de 
l'opération. 
Le recours à une procédure simplifiée ne dispense par le Maître d'Ouvrage 
de faire appel à la concurrence, sous une forme libre, mais néanmoins écrite, 
avant de passer commande de ces prestations. 

Contenu minimal de la commande 
Collectivité contractante, titulaire, contenu de la mission et conditions d'exé
cution, résultat à obtenir, délai, montant. 

Limites juridiques 
Le recours à la lettre de commande ne peut se faire que dans des conditions 
précises: 

- le montant est inférieur à 300 000 F nc (d.ci-dessus pour plus de 
détail)., 

- la durée de la prestation est inférieure à trois mois. 
Par ailleurs, 

- le prix doit être ferme (il ne ne pourra pas être révisé), 
- il ne peut pas être versé d'acomptes, 
- le Maître d'Ouvrage ne dispose pas des garanties liées à un marché 

public (garantie de parfait achèvement, retenues, pénalités, etc ... ). 
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Les procédures et études 

s études préalables 
ition 

études préalable 
"l' ~&J' e;hesfme 

li:'~':':, ~», 

filJdpp munl 
d'un projet, 

lf'4"~f.0bjet de 'perm~tte au M?ître,d'Ouvrage de 
1b'liol Mor lUI confie et relatives a : 
: e~gager ou non la collectivité dans la réalisation 

2/ la faisabilité: définir les conditions administratives, économiques 
et techniques de la réalisation du projet, 

en toute connaissance de cause et dans les meilleures conditions de sécurité. 
Elles sont bien entendu définies à l'échelle du projet, plus il est important, plus 
elles seront lourdes; néanmoins le plus petit projet induit toujours un mini
mum d'études préalables. 

Cadre législatif et réglementaire 
La loi MOr 
Contenu et déroulement 
Etudes d'opportunité : 
Les études d'opportunité s'inscrivent dans la logique d'un projet au sens poli
tique du terme, recouvrant des aspects sociaux urbains (ou ruraux) et écono
miques, par exemple: développer la pratique d'activités sportives ou culturel
les, maintenir les ménages jeunes au pays, etc ... Le projet politique pourra se 
traduire par un projet de construction ou de réhabilitation, qui en sera la tra
duction concrète et en permettra, en tout ou en partie, la réalisation. 
Les études d'opportunité comprennent principalement: 

* l'analyse et la description des besoins et des attentes (une salle pour la 
pratique de certains sports dans certaines conditions: le loisir ou la 
compétition, par exemple) 

* l'étude de validité de ces besoins, et de leur évolution prévisible dans 
le temps, 

* la description du contexte: les caractéristiques du territoire concerné, 
l'existence de projets concurrents ou complémentaires, etc .. 

Etude de faisabilité: 
Les études de faisabilité doivent éclairer les choix du Maître d'Ouvrage, 
quant aux conditions de réalisation du projet: 

* administratives ou juridiques: décrire les modes de réalisations envi
sageables (Maîtrise d'Ouvrage, mandat, concession, etc ... ) les procé
dures administratives préalables (étude d'impact, permis de construire, 
etc. .. ) les servitudes particulières qui s'appliquent aux sites envisagés, 
etc ... 
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* techniques: comparer les sites envisageables (situation dans 10 contex
te urbain, paysage environnant, topographie et nature du sol, desserte 
par la voirie, les réseaux, etc ... ) réhabiliter ou construire, avec quelles 
techniques, etc ... , 

* financières: aides disponibles, copacité d'autofinancement et d'em
prunt, compte d'exploitation prévisionnelle cm échéant, etc ... 

Etudes de diagnostic 
Les études de diagnostic concernent la réutilisation ou la réhabilitation de bâ
timents. Elles constituent la première phase de la mission de Maîtrise Oeuvre 
(cf. fiche 44 Mission de Maîtrise d'Oeuvre). 
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Les études de programme 

Définition 
Les études de programme ont pour objet 10 rnÎse en forme du programme 
préalablement à son approbation. Elles peuvent être orgcmisées en phclses 
successives au cours desquelles le programme sera affiné. 

Cadre législatif et réglementaire 
La loi MOP 

Contenu et déroulement 
On considère dans la description qui suit que: 

- on dispose des résultats de l'étude d'opportunité: définition des ob
jectifs du projet, et expression des besoins (sinon, le chargé de l'étude 
du programme devra au préalable s'attacher à les obtenir), 

- l'étude de faisabilité est menée simultanément à l'étude du program-
me et ses résultats sont disponibles en temps utile. 

Recueil des données: relatives au site: situation, environnement, des
serte, réseaux, orientation, topographie, nature du sol, etc ... 
Recueil des contraintes: servitudes publiques ou privées, règlement par
ticulier d'urbanisme etc ... 
Expression des besoins et des exigences: exprimés en surface de 
locaux, liaisons, équipements, éléments de confort, etc ... Il est préférable de 
passer du général au particulier en laissant le temps aux utilisateurs de mûrir 
leur réflexion: l'expression des besoins de locaux dans un premier temps et 
l'approche de l'organisation d'ensemble, la validation de cette première éta
pe et l'expression des exigences dans un second temps. Le fonctionnement de 
l'ensemble est mis en évidence par l'organigramme qui recense les locaux, 
les proximités, les accès et les liaisons. 
L'étude des besoins s'appuie sur leur expression par les utilisateurs; néan
moins le Maître d'Ouvrage Public dispose d'autres moyens: le recours à des 
modèles de programme de la littérature spécialisée, la visite de réalisations 
récentes, des entretiens avec les Maîtres d'Ouvrage. Ces moyens lui permet
tent de ramener les besoins exprimés par les utilisateurs dans des proportions 
raisonnables. 
Mise en forme du programme exprimant de façon synthétique, pour 
être exploitable, mais exhaustive: 

- les objectifs du projet, 
- les données et les contraintes, 
- les besoins et les exigences. 

Evaluation de l'enveloppe du coût des travaux, à partir de la sur
face des locaux définie par le programme et de coûts moyens pour des cons
tructions similaires. 

Situation dans le planning 
Comme leur nom l'indique, elles se situent avant le démarrage de l'opération. 
Néanmoins l'étude de faisabilité, peut être poursuivie après le début de l'étu
de du programme dans la mesure où elles s'enrichissent mutuellement. 
Nota: si le Maître d'Ouvrage Public n'est pas propriétaire des terrains d'as-
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siette du projet, il devra obtenir une outorisotion préfectorale ovant de faire 
procéder aux levers topographiques et sondages cl l'intérieur des propriétés 
privées. 

Rôle du Maître d'Ouvrage Public 
Le Maître d'Ouvrage Public définit le contenu des étudcs, les réolisc ou les 
fait réaliser. Il peut dès ce stade se faire assister par un Conducteur d'Opéra
tion ou Assistont à 10 MOÎtrise d'Ouvrage. 
Au vu des résultats des études d'opportunité, le Maître d'Ouvragc 
Public doit pouvoir: 

* offiner 10 définition du projet sous ses divers ClSpects : projet politique, 
urbain (ou rural) social et économique, 

* prendre la décision d'obandonner le projet, de l'ajourner ou de pour" 
suivre par l'étude de foisabilité. 

Au vu des résultats des études de faisabilité le Maître d'Ou~ 
vrage Public doit pouvoir: 

* vérifier la faisabilité de l'ouvrage, 
* choisir la localisation, 
* arrêter les grandes lignes du progrmnme, qui sera offiné par 10 suite, 

et une première estimation de l'enveloppe financière prévisionnelle, 
* définir les conditions du financement, 
* définir les conditions de réalisation. 

A l'issue des études préalables, un préprogramme est mis en forme, il re
prend les données du projet ainsi que les études réolisées et leurs conclu
sions. " propose la locolisotion, une première approche de la définition des 
besoins et de l'enveloppe financière. Le préprogramme est approuvé par l'as
semblée délibérante. 
Pour ossurer le bon déroulement des études, il est utile de mettre en place un 
groupe de travail regroupont des représentants du Maître d'Ouvrage Public 
et des utilisateurs, qui sans se substituer cl l'assemblée délibérante, donnera 
au chargé de l'étude du programme les moyens de progresser. 
On pourra prévoir la validation de l'étude par étapes, approbation d'un 
avant-programme et approbation définitive du programme. 
" est utile de prendre conseil également, dès les études préalables, auprès 
des représentants des administrations qui seront appelées à donner un avis 
sur le projet dans le cadre des instructions diverses auxquelles il sera soumis, 
on citera à titre d'exemple: le permis de construire, le respect des règles 
d'accessibilité et de sécurité, l'homologation des installations sportives. Dans 
le cas d'une salle de sports, le Maître d'Ouvrage prendra également conseil 
auprès de fédérations sportives concernées sur l'application des normes et rè
gles particulière à chaque sport. 

Situation dans le planning 
L'étude de programme opérationnel commence lorsque le préprogramme a 
été établi à la suite des études préalables et approuvé par l'assemblée délibé
rante. 

Rôle du Maître d'Ouvrage Public 
Pour les opérations courantes, le Maître d'Ouvrage Public confie les études 
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du programme à un professionnel qualifié qui peut soit appartenir à ses pro
pres services, soit être son Conducteur d'Opération ou un Assistant à la Mdf
frise d'Ouvrage. Dans des cas comploxes ou pour dos ouvrages techniques, il 
devra faire appel à un spécialiste: le pro()rammateur. 
Le programme doit être approuvé par l'assemblée délibémnte. 
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La mission de maÎtrise et d'études 

Définition 
La Maîtrise d'Oeuvre a pour objet d'apporter une réponse orchitecturolc, 
technique et économique au progromme défini par le MaÎtrc d'OuvrofJC. La 
mission comprend les études et la direction des travaux. 

Cadre législatif et réglementaire 
La loi MOP 
Le décret "missions" n° 93-1268 du 29 Novembre 1993 
L'arrêté du 21 Décembrc 1993 

Contenu et déroulement 
La mission de Maîtrise d'Oeuvre est décomposée on éléments normalisés suc
cessifs. Le contenu et le niveau des prestations correspondant ô chaque élé
ment est fixé por le décret "missions" précité. 

En bâtiment, il existe une mission dito dc base, qu'on no peut réduire, c'est··ô
dire, qu'elle doit être confiée ô une même équipe do conception. Elle couvre 
l'ensemble de la Maîtrise d'Oeuvre, de l'esquisse ô la réception des trovaux. 
Cette disposition permet au Maître d'Oeuvre d'assurer la responsabilité de 
l'ensemble du processus de conception et de réalisation de l'ouvrage. 
Le contenu et l'enchaînement des éléments de la mission et des décisions du 
Maître d'Ouvroge sont détaillés sur le tableau ci-joint. 
La suite logique des éléments permet de progresser dans les études, du géné 
roi au particulier: 

* l'esquisse donne l'organisation d'ensemble du projet et permet de vé
rifier la faisabilité de l'ouvroge par ropport aux contraintes et ô l'enveloppe 
financière (échelle des plans: 1/ 5000 et détails au 1/200°), 

* l'avant-projet précisera l'aspect extérieur, les dimensions des locaux, 
les dispositions constructives retenues et permettro d'établir l'estima

tion du coût des trovaux et le calendrier prévisionnel de réalisation (échelle 
des plans: 1/200° et détails au 1/1 Oooou 1/150°), 

* le projet définit complètement l'ouvrage et ses coractéristiques techni
ques, l'estimation est établie par corps d'état, sur la base d'un avant-métré 
(échelle des plans: 1/50° et détails variant de 1/20° ô 1/2). 

Situation dans le planning 
La mission de Maîtrise d'Oeuvre recouvre la majeure partie du délai du pro
cessus de réalisation. Elle commence dès que le Maître d'Ouvroge remet au 
Maître d'Oeuvre le programme (ou son ébauche) et lui confie l'étude, ô com
mencer par l'esquisse. Elle se termine à la fin de l'année de garantie de par
fait achèvement des travaux, ou plus tard, à la levée des réserves. 
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Rôle du Maître d'Ouvrage Public 
Au-delà des décisions qui lui confie 10 loi, le MoÎfrc Ouvrogc Public cst oppe
lé à se prononcer à 10 fin de choque phose d'étudc : 

*l'esquisse, 
* l'ovont-projet sommoirc, 
* l'ovont-projet définitif, 
.. le projet 

Il doit vérifier 10 conformité des études oux dispositions du progromme et le 
respect de l'enveloppe finoncière. Dons le cos où le progrornme n'(~st pas dé
finitivement orrêté ou début des études, le Maître d'Ouvroge doit l'approuver 
ou plus tord à 10 fin des études d'ovont-projet. 
Les études de Moîtrise d'oeuvre sont quelquefois engogées olors que le projet 
est déjà en retord sur le colendrier prévisionnel. Le Moître d'Ouvroge pren
dro gorde cependont à réserver un déloi suffisont pour 10 bonne exécution 
des études. Dons le cos controire, il prend le risque d'engoger des trovoux 
sur 10 bose d'études insuHisomment approfondies et de générer d'inévitables 
surcoûts. 

Notes de renvoi du tableau 
(1 ) - Mission de bose : en bâtiment, il existe une mission indissociable, dite 
mission de base. Le Maître Ouvrage Public ne peut en confier l'exécution à 
plusieurs Maîtres d'Oeuvre différents, par éléments successifs; le même Maî
tre d'Oeuvre (ou la même équipe) doit ossurer la responsabilité de la mission 
du début à la fin. Lo dernière colonne du tableau précise les éléments qui 
sont inclus dans cette mission. 
(2) - Pour les opérotions de réhabilitation, l'élément Esquisse est remplacé par 
un élément Diagnostic qui ne fait pas partie de la mission de base et peut être 
traité séparément du morché de Maîtrise d'Oeuvre. Le Diagnostic vise à éta
blir un état des lieux, à vérifier la compatibilité entre le programme et le bâti
ment (surfaces, volumes, état de conservation) et à établir une estimotion fi
nancière de l'opérotion. Les conclusions de l'étude de Diagnostic permettront 
au Maître d'Ouvroge de prendre la décision de réhabiliter ou non le bâti
ment et dans quelles conditions. 
(3) - Sauf recours à une technique de construction très particulière, le Maître 
d'Ouvroge a intérêt à confier au Maître d'Oeuvre les études d'exécution. 
L'équipe de conception doit être composée en conséquence: architecte et bu
reaux d'études techniques. 
(4) - L'élément de mission OPC (Ordonnancement, Pilotage et Coordination 
du chantier) n'est pas un élément de la mission de base, toutefois, pour des 
opérations moyennes, et sauf cas particulier, le Maître d'Ouvrage a intérêt, 
ne serait-ce que par mesure de simplification, à en confier l'exécution au 
Maître d'Oeuvre s'il dispose des compétences et références nécessaires. Dans 
ce cos, l'élément OPC sera intégré au marché de Maîtrise d'Oeuvre et fera 
l'objet d'une rémunération spécifique. 

28 Bachant 
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Communauté d'Agglomération 
de Maubeuge - Val de Sambre 

DEVELOPPEMENT DE LA 
LECTURE PUBLIQUE EN VAL 

DE SAMBRE 

ENGAGEMENTS DES COMMUNES 



Responsabilités et compétences des communes: 

La médiathèque est sous l'autorité du Maire. Les décisions relatives aux orientations 
fondamentales sont prises par les élus; 
La commune s'engage à prendre toutes les mesures appropriées, notamment 
budgétaires, pour permettre le bon fonctionnement et le développement de sa 
médiathèque. 

Les communes assument seules les charges financières liées à : 

-la construction, la rénovation et l'aménagement des locaux des bibliothèques 
-la rémunération de leurs personnels salariés 
-l'achat des fournitures d'équipement nécessaires à l'administration des 
bibliothèques et aux animations qu'elles développent en autonomie 
-l'échange d'informations (courrier, télécommunications) 
-les droits artistiques et techniques (SACEM, ... ) 
-l'assurance et la protection des locaux de la médiathèque. 

Les communes s'engagent à adhérer à la dynamique « Lecture publique)} de la 
Communauté d'Agglomération de Maubeuge-val de Sambre et particulièrement au 
« réseau lecture en Val de Sambre» en respectant scrupuleusement l'ensemble des 
points suivants: 

A-Accessibilité: 

Les médiathèques sont des lieux ouverts à tous dans le respect d'un règlement 
intérieur. Elles doivent rendre leurs collections accessibles par tous les moyens 
appropriés, notamment par: 

-des locaux adaptés, visant la préconisation départementale de 
0,07 m2 

/ habitant, clairs et agencés (mobilier, éclairage, décoration), évolutifs 
(prises de téléphone et électriques). 

-l'ouverture à des heures répondant aux besoins du public au moins 2 fois 
par semaine, dans les créneaux « loisirs» (mercredi et samedi), avec un taux 
horaire minimum de 8 heures 1 semaine. 

-la recherche de nouveaux adhérents par la dynamisation de l'animation et 
du lieu (information et communication). 



B-Equipement des locaux: 

La médiathèque doit disposer de tous les équipements de base essentiels à son 
fonctionnement interne et à sa participation librement choisie et acceptée dans le 
réseau intercommunal, et en particulier: 

-des rayonnages fonctionnels pour le stockage et l'exposition des ouvrages 
-une banque de prêt ou bureau du bibliothécaire destiné à recevoir les 

usagers dans les meilleures conditions 
-des tables et des chaises en quantité suffisante pour recevoir les 

équipements informatiques à destination du public (une table et deux chaises par 
poste) 

-des prises électriques avec prise de terre 
-des prises téléphoniques, lignes traditionnelles et lignes pour les réseaux 

intranet et internet 
-des fournitures d'équipements pour les animations et la gestion 

quotidienne de la bibliothèque. 

C-Personnel : 

Toutes les bibliothèques du réseau doivent disposer d'un personnel connu par la 
Communauté d'Agglomération de maubeuge-Val de Sambre. Ces personnes 
salariées ou volontaires doivent être dans tous les cas formées ou suivre une 
formation aux techniques bibliothéconomiques, à l'animation autour du livre et à 
l'utilisation de l'informatique et du multimédia. 

1-personnel salarié: 
Objectif d'une formation ABF (Association des bibliothécaires de France) pour 

chaque salarié dans un délai de 3 ans. 

2-les bénévoles: 
Une formation de base avec la Médiathèque Départementale-Conseil Général 

pour les bénévoles. 

Un contrat de volontariat passé entre les bénévoles et la municipalité sur la base de 
la « Charte du bibliothécaire volontaire» permettra de prendre en charge les frais 
de formation et les frais de déplacements (sur présentation de facture, notes de frais, 
attestations ... ). 

La commune désignera un responsable, interlocuteur privilégié de la médiathèque 
pour la Communauté d'Agglomération de Maubeuge-Val de Sambre. 



D-Les collections : 

La médiathèque vit sur un fonds documentaire qu'elle doit accroître et renouveler. 

Critères quantitatifs: 
Le fonds documentaire proposé aux usagers sera de qualité, et visera la 

préconisation départementale de 1500 documents en propriété propre (hors dépôt 
Médiathèque Départementale). 

Critères qualitatifs: 
Les collections des médiathèques doivent être représentatives, chacune à son 
niveau ou dans sa spécialité, de l'ensemble des connaissances, des courants 
d'opinions et des productions éditoriales (prise en compte des demandes du 
public, pluralisme, pérennité). 

Le travail d'acquisition peut prendre 3 aspects: 

-la sélection d'un éventail de nouveautés 
-le remplacement de documents disparus ou détériorés 
-l'enrichissement d'un domaine particulier 

Le budget communal d'acquisition de documents devra être au minimum 
de 10 F par habitant et par an, apparaissant au sein des dépenses annuelles de 
fonctionnement de la médiathèque sur le compte de gestion. L'application de cette 
recommandation permettra l'achat des documents indispensables à la vie d'une 
médiathèque. 

E-L'informatisation : 

La mise en réseau des médiathèques passe par une interconnexion des lieux sur le 
plan des informations et des données. Ces échanges se feront par le biais de 
l'informatique en : 

-rendant compatible l'équipement informatique avec le réseau intercommunal de 
catalogage et de gestion permettant la circulation des documents sur l'agglomération 
et la consultation par le public. 

-adoptant les protocoles de gestion des documents, usagers, informations et 
actualisation. 
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Simple bibliothèque de classe ou bibliothèque réservée aux professeurs, les lieux de ressources 

scolaires ont connu une évolution rapide vers la notion de centre de documentation et d'infor

mation, espace pour tous, situé au cœur de la vie de l'établissement. Depuis quelques années, 

l'apport des Technologies de l'Information et de la Communication Electronique influence l'es

pace du CDI. Si un cadre de travail fonctionnel et agréable est souhaitable, il est nécessaire 

qu'il soit adapté aux projets pédagogiques d'aujourd'hui et de demain. 

Dix années d'intervention en stages de formation continue et initiale (MAFPEN/IUFM) pour 

documentalistes et de nombreux conseils sur site nous ont permis de constituer ce cahier. Une 

collaboration étroite entre CAUE et Education Nationale en fait le meilleur garant de qualité. 

Un CDI, qu'est-ce que c'est? 

Un lieu de ressource et de capitalisation d'informations, de documents, de médias,.", 

Un lieu de rencontre et d'échange i des niveaux de classe, des matières, des types d'usa

gers, .", 
Un lieu familier et de quotidienneté, 

Un lieu de travail individuel et collectif, 

Un lieu de recherche d'information, 

Un lieu d'information sur la vie de l'école, du quartier, "., 

Un lieu de production, d'exposition, de collection, 

Un lieu d'expression; lecture, jeux, théâtre, .", 

Un lieu d'apprentissage pour l'utilisation d'autres lieux de documentation, 

Un lieu de vie en communauté, 

Un lieu qui favorise la curiosité, l'initiative et l'autonomie. 

"L'idéal semble être de pouvoir disposer d'un grand espace assez polyvalent, où se situent 

l'essentiel des ressources, desservant des espaces préservés pour les activités qui nécessitent 

du calme ou qui produisent du bruit. ". 

Le nouveau guide pratique du re$ponsable CDI • édition$ WEKA " $eptambre 1998. 

A chaque contexte son C.D.I. 

Il n'existe pas de "solution type" pour établir un projet de CDI dans un établissement scolaire. 

Avant tout, il peut y avoir deux contextes différents : la création dans le cadre de la construc

tion neuve d'un établissement scolaire ou la réorganisation dans un établissement existant. 

Dans le second cas, il peut s'agir d'un réaménagement dans le lieu d'origine, de l'extension de 

ce lieu, de son déplacement vers un autre lieu de l'établissement jugé plus adéquat, ou bien 

encore de la création ou la construction d'un nouveau lieu. Dans tous ces cas, une analyse fine 

de l'établissement scolaire, de son fonctionnement et l'expression détaillée des besoins, des 

fonctions et des usages que devra remplir le CDI, sont indispensables pour le choix du lieu et 

l'organisation complexe de son espace. En tout état de cause, l'approche architecturale et l'op· 

proche pédagogique sont nécessaires et indissociables. 

Chacun devra se poser les bannes questions et y répondre selon son propre contexte. 

Numéro du dossier: 19990296" Dale: déœmbre 2000 Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Nord 
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Numéro du do .. i.r : 19990296 • Dcrta : décembre 2000 

L'établissement dans son environnement 

Regarder l'environnement d'un établissement permet de comprendre ses relations au quartier 

à travers les flux, les accès, les mitoyennetés, les vues, mais aussi les besoins, les nuisances et 

les dangers qui peuvent s'y rattacher. L'étendue de cet environnement ne se limite pas à la par

celle de l'établissement scolaire, mais peut s'élargir au quartier urbain, à la ville voir au terri

toire en fonction du contexte et des enjeux qu'ils portent. 

o 
D 

D 
o 

o 

Les flux autour de l'établissement: 

· Quels sont-ils? - automobiles, piétons, cyclistes, ,., -

à sens unique, en double sens, ... 

· Pour qui? - élèves, professeurs, personnels de l'éta

blissement, habitants du quartier, passants n'ayant 

pas d'activités dans le quartier, ... 

· Comment se croisent ils ? Y-a-HI du danger? 

· Comment se passe le stationnement des automo

biles, des vélos, et par conséquent le lien aux accès à 

l'établissement? 

· Quels sont les transports en communs proches et où 

sont ils? Bus, métro, tramway, .. , 

Les accès à l'établissement: 

· Y-en a-t-il un ou plusieurs? 

· Sont-il différents selon les personnes? élèves, pro

fesseurs, .. " piétons, cyclistes, .. , 

· Entre-t-on par la cour, par un bâtiment, par un jar

din, ... ? 

, L'accès est-il plutôt central ou en extrémité de l'éta

blissement? 

Les mitoyennetés et les vues : 

, Quels rapports physiques et visuels entretient l'éta

blissement scolaire avec son environnement? Est-il 

enclavé entre d'autres constructions, ou bien s' ouvre

t-il au contraire vers un site particulier? 

Ouverture de l'établissement sur l'extérieur: 

, Le COI participe au pôle culturel d'un établissement 

avec la salle polyvalente et la salle informatique. " 

peut dans certains cas accueillir des publics extérieurs 

(loi de décentralisation). 

Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Nord 
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Le COI actuel 

Avant même d'engager une réflexion sur les besoins, d'exprimer des envies et d'envisager des 

solutions, une critique du CDI actuel doit être méthodiquement établie, notarnment quant aux 

caractéristiques propres de son espace, de son aménagement, des manques dont il souffre, 

afin de faire émerger les problèmes, mais aussi les potentialités et les avantages. 

• L'espace du COI proprement dit : sa 

situation et ses relations aux autres lieux de 

l'établissement, son confort, son acoustique, 

son orientation, ses proportions, son accessibi" 

lité, son éclairage, sa surface totale et celles 

des pièces contiguës, le caractère esthétique, 

les vues vers l'extérieur, l'histoire de ce lieu,,,. 

Le CDI se doit d'être un lieu au cœur 
de l'établissement. 

• L'aménagement de son espace: ses 

accès, la position de l'accueil, les visibilités, la 

répartition des différents secteurs et leurs rela" 

tions, le mobilier de chaque secteur et son adé

quation à la fonction, la fluidité des circula

tions, les éclairages artificiels, les couleurs, les 

matières, ... 

Numéro du dossier: 19990296 . Dole: déœmbre 2000 

• Les différents secteurs (existants ou 

non ?) : la bibliothèque, la documentation, le 

multimédia, les différents lieux de lecture et de 

consultation, les espaces de travail en groupe, 

les lieux d'expositions, la salle du conseiller 

d'orientation et sa documentation, l'accueil et 

la banque de prêt, l'audio"visuel en groupe, le 

vestiaires et les rangements des cartables, l'ar" 

chivage et le stockage, la duplication interne. 

Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Nord 
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Quelques ratios : 
Un COI de collège contient en 
moyenne 5000 owrages. 
On compte 3m2 par place assise 
pour les zones de consultation ou 
de travail. 
On compte 7 DO livres pour une éta
gère de 7 m de large et 7,Sm de 
haut. 
Pour l'accés à une étagère, comptez 
au minimum O,7m de dégagement. 

Les fonctions 
et les usagers 

Po"o documontallsto 
accvoil - bonquo do prôl . consultulion 

;Jj 1 Information 

Dowmontatlon 
Rangomenl 

Documontatlon 
Trovoil Indivlduol 

Tochnlquo do l'Information ot do la communication 
éloctronlquo - multimédia 

Blbllothèquo 
Rangomonl 

'" 1 Revues 
.li Rangol11oo1 

Coin lecture détente 

Travail on groupe 

" • Orientation 
~ Rongoment 

Exposition 

1 Vestiaire 
JI Rangement cartable, 

Ji Archivage 

Répartition proportionnelle 
et estimative des surfaces 
nécessaires pour un collège 
de 800 élèves 

;Jj 1 Duplication Interne 

Audlo-vi.uel en groupe (facultatif) 

Salle conseiller d'orientation (facultatif) 

L'aménagement d'un C.DI. se résume en la mise en espace des différentes fonctions énoncées 
dans la circulaire de mission des documentalistes du 13 mars 1986. Chaque fonction n'a pas 
forcément sa pièce mais doit être intégrée à l'espace CDI. On évitera si possible des différences 
de niveaux fixes et des mezzanines. 
Souvent indissociables du CDI, certaines fonctions, pour des raisons phoniques, des besoins 
d'intimité, la nécessité d'équipement particulier (éclairage, audio-visuel, ... J, ne peuvent pas se 
situer dans l'espace principal du C.D.I., et prennent place dans des salles annexes souvent 
contigües. 
la salle principale d'un C.D.I., quant à elle, reçoit des fonctions et des usages très différents 
qui doivent se côtoyer sans nuisance. Le passage d'un lieu à un autre doit pouvoir se faire 
naturellement sans déranger un tiers. Chacun de ses usages et de ses fonctions implique des 
attentes différentes envers l'espace. Dans un souci d'efficacité et de confort, l'ergonomie sco
laire pose les conditions optimum d'aménagement. L'éclairage, l'acoustique, la couleur, les 
matières, les volumes, le mobilier, les relations de proximité, les ouvertures, les fermetures et 
les vues entre les lieux, l'accessibilité, le chauffage, les positions de travail, ... ; tous sont des 
éléments dont le jeu subtil contribue à la création d'espaces adaptés aux besoins. 

Numéro du do .. ;er : 19990296 - Dale: décembre 2000 

Tendances: 
Le développement des nouvelles technologies a été particulièrement important ces dernières années et son évolution 
modifiera encore fortement l'aménagement des COI. 

Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Nord 
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La conception d'un organigramme fonctionnel, relationnel et relati

vement proportionnel. 

1 • Un grand espace principal et une relation intérieur/extérieur. 
Un espace fluide et disponible (pour des expo

~ ."l:>I~"Îft\~U'f"loU 

'Pu G't:! \ 

sitions par exemple), assure une distribution 
progressive des lieux, de l'espace d'entrée en 
lien avec les distributions de l'établissement, à 
l'espace d'information qui sert d'articulation 
entre l'extérieur et l'intérieur du CD.I, jusqu'à 
l'accueil autour duquel l'ensemble des fonc
tions du CD.!. vont pouvoir s'organiser. Le 
positionnement du bureau et de l'accueil doit 
permettre un regard sur l'ensemble du CDI. 
Autour de l'accueil où le documentaliste assu-

(éxfo>1 nO"') 

re les fonctions de prêt et de saisie, gravitent 
généralement les fichiers papier et/ou infor
matiques. 

2 • Les espaces de consultation et de travail. 
La documentation (textue"e ou électronique), et 
la bibliothèque sont les deux espace majeurs 
du CD.!. Le travail en groupe, avec audio
visuel ou non, occupe des surfaces importantes 
situées à l'extérieur de l'espace principal mais 
néanmoins en contact direct. 

3 . Les petites fonctions essentielles d'un C.D.I. 

't1ot..\}Y\bJ"("'''T' btl 
O(ttt:~ï ""1"\0;)"";---

Numéro du dossier: 19990296 • Daia: décembre 2000 

En plus des fonctions majeures et de distribu
tion de l'espace, l'usage à fait qu'un certain 
nombre de fonctions complémentaires s'avè
rent nécessaires au bon fonctionnement d'un 
CD.!. Situées à proximité de l'accueil ou de 
l'entrée, elles occupent pour certaines d'entre
elles des petites pièces contiguës. Le vestiaire et 
le rangement des cartables sont immédiate
ment à l'entrée, la documentation pour l'orien
tation et le bureau du conseiller d'orientation 
sont proches l'un de l'autre, la duplication et le 
stockage d'archives ou de matériel sont proche 
du poste du documentaliste. 

Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Nord 
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Les composants de l'aménagement 

• L'acoustique et l'intimité: 
La diversité des fonctions et des usages que regroupe le C.D.!. implique autant de nuisances 
sonores ou de besoins d'intimité pour lesquels des moyens et des parades différents pourront 
être envisagés. Là encore, il n'y a pas de recette; les solutions sont toujours plurielles. 
· les circulations, qui doivent être fluides, peuvent apparaître bruyantes, perturbantes, ... 
· le travail seul, lecture, consultation, nécessite du calme et parfois de l'isolement pour ne pas 
être diverti, 
· le travail en groupe est généralement bruyant, dynamique et donc gênant pour les autres, 
· les activités liées aux Technologies Informatique et de Communication Electronique (TICE) sont 
parfois sonores, d'autant plus si elles sont pratiquées à plusieurs, 
· certains échanges, avec le conseiller d'orientation par exemple, exigent de la discrétion, de 
l'intimité, de l'isolement, 

Les moyens à mettre en œuvre pour répondre à ces difficultés sont multiples et les relations 
entre les fonctions peuvent s'exprimer dans une progression allant du contact direct à l'isole
ment total. 

Un espace de transition, l'orientation des lieux et des positions de travail, des plantes, un 
meuble bas ou une bibliothèque haute, un claustra, la nature et la texture des matériaux utili
sés, tous sont des éléments capables de créer une distance ou un filtre qui aide à protéger les 
usages les uns des autres. Mais dans certains cas, une cloison vitrée ou même opaque peuvent 
apparaître comme indispensables pour réduire les bruits ou pour favoriser la discrétion. 
Outre ces aménagements spatiaux, on peut parfois envisager l'éloignement de certaines fonc
tions, ou bien gérer les activités dans un emploi du temps spécifique. 

Numéro du dossier : 19990296 . Dote: décembre 2000 Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Nord 
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• L'éclairage est de deux types: artificiel el nalurel. Si le premier est contrôloble, 50it pm la 

nature et la position du matériel utilisé, soit par sa capClcilé à être éteint ou allurné, .", le 

second, plus rore, mois d'une quolité sons ét]Clle, est néonrnoins difficile ô mOÎtriser, si ce n'est 

dans un soucis d'atténuation par un syslème de pore-soleil lorsque 10 lumièrH se foit Irop ClSJres

sive ou, au contraire, par un complément orlificiel si elle deviHnt timide ou que 10 nuit so foit. 

L'éclairoge artificiel combine à 10 base trois éléments qui feront 10 quolilé d'ornbicmce dons un 

lieu donné: la source lumineuse (incondescente ou fluorHScHnteL l'ClpparHil (ou luminoireL 10 

position dans l'espace. 

Réserver les zones IHs plus lumineuses pour les fondions qui on ont le plus besoin, (la lecture, 

les tables de travail,."L c'ost Clussi présorver los zones plus sombres pour les odivités comme 

le multimédia, l'audio-visuel, .. " qui préférHront un éciairagH d'Clppoint plus adéquat. 

Si le type de lumière à utiliser selon les besoins est maintenant évid(~nt, il n'est pourtant pas suf

fisant, il reste à définir son orientation (ICltérale, zénitale, ",L son intensité, si elle ost directe ou 

indirecte, sa couleur, ICl surfoce à éciClirer (le diClmètro du hnlo lumineuxL '" 

----~ 
////0'/ 

./ Cl 

// .. / 

Conseils pratiques : 
- pas d'usage exclusif d'une seule lumière (incandescente ou fluorescente) ; mixer les deux types de lumière: une 
base générale fluorescente et des éclairages directionnels incandescents (expa, lecture, .. .J, 
- il existe plusieurs types de tubes de lumière fluorescente créant des impressions différentes (bien regarder les docu
mentations) : 
± 28000 K = lumière chaude 
± 65000 K = lumière froide 
les tubes "lumière du iour" font une lumière froide, 
IRC 90 = bon rendu des couleurs 
IRC 50 = très mauvais rendu des couleurs 
-la qualité se paye mais elle paye en retour: confort visuel, durée, économie d'énergie, '" 
- Selon les caractéristiques des luminaires, les impressions seront très différentes; les notions de rendement brut et 
de confort visuel (candela) sont à prendre en compte, 
- selon la position de l'appareil, l'effet et le rendement seront différents: en applique, encastré, suspendu, sur table, 
en "lèche-mur", ... 

Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Nord 
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• Les couleurs sont utilisées dans les espaces 
du C.D.!. pour des raisons d'ambiance et de 

confort, mais aussi à des fins signalétiques. 
Chaudes ou froides, brillantes ou mates, 

denses ou translucides, elles sollicitent nos sens 
pour nous donner des impressions de calme ou 

de dynamisme, de plaisir ou d'agression, , .. 

Rouge, vert, bleu, jaune, .. " en plus de leur 
valeur d'ambiance, les couleurs, utilisées avec 

justesse et harmonie, facilitent le repérage des 
types d'ouvrages et renforcent l'identité de 

chacun des secteurs du C.D.!. 
Elles peuvent être utilisées en de grands "à 
plat" colorés ou bien simplement pour la mise 

en valeur de certaines lignes de l'espace ou du 
mobilier, mais on peut aussi tirer parti de la 

couleur naturelle des matériaux. 

Conseils pratiques: 
- Pas d'usage exclusif d'une seule couleur; la présence 
de 2 ou 3 couleurs en harmonie favorise l'accès "tous 
publics", 
- une couleur foncé rétrécit l'espoce, une couleur cloire 
agrandit l'espace, 

ne pas donner de références vagues par rapport à une 
couleur; mais utiliser les références des nuanciers profes
sionnels, 
- ne pas appliquer une couleur sur 10 totolité de l'espace 
sans avoir fait des essais, (les surprises sonttouiours de 
tailles en cas contraire!), 
- plutôt appliquer des couleurs claires sur les grandes 
surfaces et aiouter des touches de couleurs vives ou fon
cées sur les menuiseries, signalétiques, montonts de 
mobiliers, ... 

8 

La quantité, l'intensité et la répartition des cou
leurs modifient la perception de l'espace (écra
sement, profondeur, orientation, assise, .. .). 

Numéro du dossier: 19990296 . Date: décembre 2000 Conseil d'Architecture, d'Urbonisme et de l'Environnement du Nord 
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luméro du dossier: 19990296 . Dat. : décembre 2000 

. Les matériaux peuvent être élérnents de sensolion toctile (doux ou rUÇJueux), de correc

tion acoustique (alvéolé ou lisse), d'irnpression visuelle (chClud ou froid). 

Une grande diversité de rnotérioux est disponible octuellefl)ent ITlC1i5 tout ôlômont présonl dons 

l'espace doit être réfléchi pour créor une combinoison horrnonieuse et fonctionnelle: sol, rnur, 

plofond, surfoces de rnobilier, cloustros, quincoilleries, protections soloims, .. , 

Ils doivent être en odéquation avec l'idontité 01 10 fonction des espocos en complémentorité 

avec le trovoil sur les couleurs. 

, , 

... " 
" 

" t < ,.. 

--

Conseils pratiques : 
- tout matériau possède sa documentation donnant de nombreux renseignement sur le classement (usage, feu, .. .j, 
les garanties, la mise en œuvre, le prix (H.T ou nC), l'entretien, ... 
- pour la plupart des matériaux de décoration, il est possible de se procurer des échantillons. Une planche regrou
pontl"ensemble des échantillons sélectionnés et les nuanciers de couleurs utilisées permet de vérifier les harmonies. 

Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Nord 



Centre de Documentation et d'lnfollYlation 10 

• Le mobilier 
Au delà des critères habituels de choix d'un mobilier (fonction, prix, esthétique), son rôle et sa 

position dans l'espace du C D.I. sont tout aussi importonts, Uno étCl9ôrü colléo ou mur pourra 

être plus facilement haute et pleine qu'une outre posée en épi, un mobilier sur roulottes ou 
modulable augmente les disponibilités do l'espoce et donc los possibilités d'uSC19(), '" 

f'f!'~\tE ~!'~~ 
'El" "(\Q ~\ L,.t . 

• La signalétique 

~",,_I':'tl\ &~a.< 

~",,\l1'~ ET 

'Î(l.iI"~vM,~"'1" , 

Conseils pratiques : 
le choix d'un mobilior nI) se 

foit qu' oprès avoir or(Jonisé 
l'ensemblo de l'espoCf) et 10 
réporlition des .lee/ours, 
, Ln mobilier oxislolll pout sou' 
vent é/m récvpôrô e/ miouni 
par un chongement de quin' 
willerio5, une miso en couleur, 

En dernier lieu, la signolétique apporte et apprend le mode d'emploi de chaque secteur du 

CD.!. Elle informe l'usager des diverses ressources, l'aide à répondre à sa motivotion premiè

re, à trouver les documents recherchés et peut oussi susciter des motivations imprévues ("Expo 

d'actualités" ou "panneau Nouveautés" par exemple), 

Elle doit être vue facilement, sans chercher, et adaptée au niveau des utilisateurs pour que l'in

formation soit rapidement perçue, 

Elément indispensable de mise en valeur d'un Centre de Ressources Multimédia, la signalétique 

participe à l'apprentissage d'un CD.!. et de ses diverses fonctions, 

Numéro du dossier: 19990296 . Date: décembre 2000 

Conseils pratiques: 
- A l'en/rée du Centre, localisation des secteurs par un plan, 
puis 

~",.\<A.\. ~C.Il"\J "'e 
(,K ,1.\ t.o(1'wt-:. C.!>,,~\)V,,~ T 1 \)~ 

fj 
o 

Dans chaque secteur, les modolités d'accés aux documents: classement, fichier, catalogue, notice explicative, ele". 

Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Nord 



] Code de J'urbanisme 
Art. L 421-1 

! TITRE Il 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

CHAPITRE PREMIER 

Régime général 

Art. L 421-1 (L. n° 86-13 du 6 jan!'. 1986, 
art. 2-1). - Quiconque désire entreprendre 
ou implanter une construction à usage 
d'habitation ou non, même ne comportant 
pas de fondations, doit, au préalable, ob
tenir un permis de construire, sous réserve 
des dispositions des articles L 422-1 à 
L. 422-5. Cette obligation s'impose aux 
services publics et .concessionnaires de ser
vioes publics de l'Etat, des régions, des dé
partements et des communes comme aux 

nnes rivées. 
(L. n" 86-13 du 6 janv. 1986, art. 2-ll) Sous 
réserve des dispositions des articles 
L. 422-1 à L 422-5, le même permis est 

, aigé pour les travaux exécutés sur les 
. constmctions existantes, lorsqu'ils ont pour 
effet d'en changer la destination, de modi-
fier leur aspect extérieur ou leur volume ou 
de créer des niveaux su lémentaires. 
(L. n" 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 42-1) 
Ce permis n'est pas exigé pour l'installa
tion des dispositifs a)'ant la qualification 
de publicité, d'enseigne ou de préen
seigne, au sens de la loi n° 79-1150 du 
29 décembre 1979. 
(L. n° 86-13 du 6 jan!'. 1986, art. 3) Ce 
permis n'est pas non plus exigé pour les 
ouvrages qu~ en raison de leur nature ou 
de leur très faible dimension, ne peuvent 
être qualifiés de constructions au sens du 
présent titre. Un déeret en Conseil d'État 
précise, en tant que de besoin, les ou
vrages qui, de ce fait, ne sont pas soumis 
au permis de construire. 
'L. n" 76-1285 du 3i déc. i976, art. 68-v7) 
Lorsque les constructions ou travaux visés 
iUX alinéas 1 <r et 2 ci-dessus sont soumis 
Jar des dispositions législatives ou régle
nentaires, en raison de leur emplacem-ent 
)u de leur utilisation. à un régime d'auto
isation ou à des prèscriptions dont l'ap
>Iication est contrôlée par un ministre 
lutre que ceiui qui est c;harg~ de l'urba
tisme,' le permis de construire est délivré 
.vec l'accord de ce ministre ou de son re
,résentant et vaut autorisation au titre de 
es législations ou réglementations. 
-e permis de construire tient lieu de l'au
)risation exigée au titre de la réglementa
on relative aux immeubles de grande 
auteur et sa délivrance est précédée de 
accord de l'autorité chargée de la police 
e la sécurité. 
.... n° 91-663 du 13juill. 1991, arl. 5-II) Le 
~rmis de construire tient lieu de l'auto
;atign exigée au titre de la réglementation 
lative à l'accessibilité des établissements 
cevant 'dÜ:public et sa délivrance est pré
dée de l'accord de l'autorité compétente 
>ur délivrer ladite autorisation, en appli
tion de l'article L. 111-8-1 du Code de la 
nstruction et de l'habitation. 

t L 421-2 (L. n° 83-8 du Î jaJ1l'. 1983, 
(.58, modo par L. 11° 83-663 du 22jui/l. 
83, art. J02) (1). - Le permis de 
nstruire est instruit et dëIivré dans les 

Entrée en vigueur: le r octobre 1983 
nO 83-8 du 7 jOnl'. 1983, art. 4 et 

n° 83-851 du 23 sept. 1983). 
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formes, conditions et délais déteffiliné.;; 
par un décret en Conseil d'État: 
a) Dans les communes où un plan d'oc,.. 
cupation des sols a été approuvé, an nom 
de la commune ou de l'ét.1.blissement pu
bljc de coopération intercommunale ou de 
l'Etat, selon les cas et modalit<:'S prévus 
aux articles L 421-2-1 à L 421-2-6; 
b). Dans les autres communes, au nom de 
l'Etat. 
(L. n° 77-2 du 3 jallv. 1977, art. 31) 
Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 3 de la loi n° 77-2 du 3janvier 1977 
sur l'architecture, la demmlde de pennis 
de co(1struire ne peut être instruite que si 
la pcrsonne qui désire entreprendre des 
travaux soumis à une autorisation de. 
construire a fait appel à un arcllitl."-Cte pour 
établir le projet architectural f.1..Îsant l'objet 
de la demande de permis de construite, 
sans préjudice du recours à d'autres per
sonlles participant soit individuellement, 
soit en équipe. à la conception. Cette obli
gation n'exclut pas le recours à un arclIi
(ecte pour des missions plus étendues. 
Le projet architectural mentionné ci~des
sus définit, par des plans et documents 
écrits, l'implantation des bâtiments, leur 
composition, leur organisation et l'expres
sion de leur volume ainsi que lc choix des 
matériaux et des couleurs. 
(L. n° 93-24 du 8janv. 1993, art. 4-1 el 
L n° 94-112 du 9 févr. 1994, arl. 6-I-A) (2) 
Le projet arcl1Îtectural précise, par des do
cuments graphiques ou photographiques, 
l'insertion dans l'environnement ct l'im
pact visuel des bâtiments ainsi que le trai
tement de leurs accès et de leurs abords. 
Un décret en Conseil d'État fixe les moda· 
lités d'application du présent alinéa qui 
sont déterminées compte tenu de la locali
s3tion, de !a nature ou de l'importance ces 
constructions ou travaux envisagés. 
(L. nO 81-1153 du 29 déc. 198/, art. 2 el 
L. n° 93-24. du 8jal1!'. 1993, art. 4-11) 
Çonformément aux dispositions de l'ar
ticle 4 de la loi nO 77-2 du 3 janvier 19ï7 
sur l'architecture, par dérogation au qua-

I tri ème alinéa ci-dessus, ne sont p<,_s tenues 
de recourir à un architecte les personnes 
physiques qui déclarent vouloir èdifier ou 
modifier, pour elles-mêmes, une COl1struc
üon de faible importance dont les caracté· 
ristiques, et notamment la surface maxi
male de plancher sont détcllninées par 
décret en Conseil d'État. Ces c.aractéris
tiques peuvent être différentes selon la 
destination des constructions. 
Le recours à l'architecte n'est pas non plus 
o~Iigatoire pou~ les travaux soumis au per
n:1S de constrUIre, qui concernent exclu
sIvement l'aménagement et l'équipement 
des espaces intérieurs des constructions ct 
des vitrines commerciales ou.qui sont limi
tés à des reprises n'entraînant pas de mo
difications visibles de l'extérieur. 
Conformémen~. aux dispositions de l'ar
ticle 5 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 
sur l'architecture, les modèles types de 
construction et leurs variantes industriali
s~s ou ~on, susceptibles d'utilisation répi:.
tee, dOIvent, avant toute commercialisa
tion, être établis par un architecte dans les 

(2) Validation des pennis de construire déli
vrés avant la publicatioll du décret men
fiorlflé: voir J'article 6-I-B de la loi Il" 94-112 
du 9 février 1994 d-après à sa date. 

conditions prévues ri l'arlicle 3 de ladite loi 
c.l ~, quel que soit le fIlaitre d'ouvrage 9ui 
les utilise. 

Art. L 421~2-1 (L. n"83-8 du7jaTlv. 1983, 
art. 59, modo par L. n" 83-663 du 22juill. 
1983, art. J03, modo par L n" 83-1186 du 
29 déc. 1983, a((. 29) (3). - DiIIL~ Ie$ com~ 
nl\Jlle~; où un plan d'occupation des sols Il 
étè .1IpproLlvi; le permis est délivré par le 
m'lIre au nom de la commune. l.orsqu'une 
commune fait partie d'un étllbliss(~mellt 
public de coopération intercommunale, 
clle peut, en accord avec cd ébll)!issement, 
lui dèI<:.guer cette compétence qui est alors 
exerœe par le président de l'établissement 
public au nom de l'établissement.. Cette 
délégatÎon de pouvoir doit ctre confÎlmée 
dans les mêmes CornIes Ilprés chaque n"r 
nouvellement du conseil municipal ou 
après l'électiOI1 d'un nouveau président de 
l'ètabliss(~lllcnt public. 

Le transfert de compétence au maire agis
sant au nom de la commune est définitif. 
Pour l'instruction des· docü-rnents vi.sés au 
présent titre, le maire ou, s'il e.<;~ compé
tent, le président de l'établissement public 
de coopération intercommunale peut délé
guer sa signature aux agent~ chargés de 
l'instruction d("-s demandes. . . 

Sont toutefois délivrés ou établis au nom 
de 1'(:l.at, par le maire ou le représent.'lnt 
de l'Etat dans Je département, llprès llvis 
du maire ou du président de l'établisse
ment public c.ompétent, les autorisations 
ou aCLes relatifs à ('utilisation ct à 1'00-

cupation du sol concernant: 
a) Les constructions, installations ou tra
vaux r<S1lisés pour le compte de l'État, de 
la région, du dépmlement, de leurs éta
blissements publics et concessionnaires 
ainsi que pour le compte d't:~tats étrangc,rs 
011 d'organisations internationales : 
b) Les ouvrages de production, de t11\ns
port, de distribution et de stockage d'éner
gie, ainsi que ceux utilisant des matières 
radioactives; undéeret en Conseil d'État 
détermine la naturc et l'importance de ces 
ouvrages; 
c) Les constructions, installations ·ou (11\
vaux réalisés à l'intérieur des périmètres des 
opérations d'intérêt national dans les condi
tions définies par décret en Conseil d'État. 

Art. L 421-2-2 (L. n" 83-8 du 7 janv. 1983, 
arr. 60) (3). - Pour J'exercice de sa compé
tence, le maire ou le président de l'éta
blissement public de coopération inter
communale recueille: 
a) L'accord ou l'avis des autorités ou 
commiSSIons compétentes, notamment 
dans les cas prévus aux cinquième et 
sixième alinéas de l'article L. 421-1 ; 
b/ L'avis cenforme du représentant de 
l'Etat lorsque la construction projetée est 
située: 

Sur une partie du territoire communal non 
couverte par un plan d'occupation des 
sols, un plan d'aménagement de zone ou 
un plan de sauvegarde et de mise en va
leur, opposable aux tiers; 
Dans un périmètre où des mesures de sau
veprde prévues par l'article L. 111-7 

(3) EllIrée en l'igueur: le r odobre 1983 
(L. 1/0 83-8 du 7 janv. /983, art. 4 et 
D. /ln 83-851 du 23 sept. 1983). 
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Art. MS 74. - OJntrôles 
(Arr. du 2févr. 1993, aH. 2) (1) 

Lors des visites périodiques effectuées par 
les commissions de sécurité, toutes dispo
sitions doivent être prises par l'exploitant 
pour pennettre le contrôle efficace des 
moyens de secours. A cet effet, la direc
tion doit mettre en place le personnel 
compétent et Je matériel nécessaire aux es
sais de fonctionnement. 

TITRE fi 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE' PREMIER (2) 

Établissements du type L 
Salles à usage d'audition, 

de conférences, de réunions, 
de spectacles ou à usages multiples 

(Arr. du 12 déc. 1984) 

SOUS-<::HAPITRE le< 

MESURES APPUCABLES 
À TOUS LES ÉTABUSSEMEI\'TS 

SECTIO~ r. - GÉNÉRALITÉS 

Art. L. 1. -ltablissel',ents assujettis 
§ 1. Les dispositions du présent chapitre 
sont applicables, en fonction de l'effectif 
reçu, aux locaux désignés ci-après: 

a) Salle d'audition, salle de conférences, 
salle de réunions; 

h) SaIJe réservée aux 2.ssociations, salle de 
quartier (ou assimilée); 

c) Salle de projection, salle de spectacles 
(y compris les cirques non forains); 

d,J Cabarets; 

e) Salle polyvalente à dominante sportive 
dont la superficie unitaire est supérieure 
ou égale à 1 200 mètres carrés, ou dont la 
hauteur sous plafond est inférieure à 
6,50 mètres; 

fJ Autre salle polyvalente no ni visée ci
d('.$sus et non visée au chapitre xn 
(type X, article X.I). 

§ 2. SOnt assujettis les établissements 
dans lesquels l'effectif total du public ad
mis est supérieur ou égal à l'un des 
ch iff res su i vants : 

a) Établissements visés aux a et b du pa
ragraphe 1 : 

- 100 personnes en sous-sol; 

- 200 personnes au total. 

b) Autres établissements: 

-- 20 personnes en sous-sol; 

- 50 person:les au total. 

Pour le seuil d'assujettissement, les salles 
de conférences et les salles de réunions qui 
possèdent des· installations de projection, 
non destinées à un spectacle, ne sont pas 
considérées comme des salles de projection. 

§ 3. D:lIlS les salles de danse comportant 
des installations de projection ou des amé-

(1) Durée ell \'(~uellr: le /8 juill /993 (Arr. 
du 2fél'r. /993. arr. 6). 
(1) Cha['itre ajouté ['al' l'm'fêlé du 
/2 décembre /98-1 (JO du /9 jall\'. /985). 
Elllrée ell \'igueur: le 20 Ol'ril /985 (arr. du 
25juill /980. art. 2). 

nagement~ de spectacle, ks dispositions 
du pr<'~~ent chapitre ne sont applicllblcs 
qu'à ces installations ou aménagements, 

Art. L. 2. - Promenoirs, bergaies 
§ 1. Sont appelé<.",s «promenoirs» toutes 
les surfaces propres à reœvoir d("~~ per
sonnes pouvant assister debout li des ma, 
nifestations, en dehors des chemins de cir
culation et des dégageml~nts où toUl 
stationnement est interdit 
Une délimitation au sol pe~H être imposée, 
après avis de la commission de sécurité. 
§ 2. Sont appelés «bergeries» des em
placements où sont installés des tables et 
des sièges; celles-ci doivent être délimi
tées par des cloisons ou des rembal'deB 
matérialisant les chemirLs de circulation. 
Une bergerie doit recevoir moins de vingl 
personnes; son accès doit être libre el ne 
pas comporter de porlillon. 

Art. L. 3. - Calcul de l'effectif 
L'effectif maximal du public admis est dé
terminé comme suit: 
a) Salles visées à l'ru:ticle L 1 (§ l, a, b, c) : 

nombre de personnes assises sur des 
sièges ou des places de banc m\m~rotées; 
-- nombre de personnes assises sur des 
bancs. où les places ne, sont pas numéro
tées, li raison d'une personne par 
0,50 mètre linéaire; 

- nombre de personnes assist.ant à une 
manifestation sans disposer de sièges ou 
de bancs, à raison de trois personnes par 
mètre carré; 
- nombre de personnes stationnant nor
malement dans les promenoirs et dans les 
files d'attente, à raison de cinq personnes 
par mètre linéaire. 
h) Cabarets: 

- quatre personnes par trois mètres C<ir
rés de la surface de la salle, déduction faile 
des estrades des musiciens et des amé
nagements fixes autres que les tables et les 
sièges. 

c) Salles polyvalentes visées à l'article 
L. 1 (§ l, e,j) : 
-- une personne par mètre carré de la sur
face totale de la salle. 
d) Salles de réunions sans spectacle: 
-- une personne par mètre carré de la sur
face totale de la salk. -----._.---- ._--+ 

Art. L. 4. - Parc de slatiOlllzemem 
couvert 

§ 1 (Arr, du 12 juin 1995, art. 2). Un parc 
de stationnement couvert d'une capacité 
inférieure ou égale à 250 véhicules, placé 
ou non sous la même direction qu'un éta
blissement du présent chapitre, doit être 
isolé de celui-ci dans les c.onditions pré
vues aux articles CO 7 et CO 9 pour ks 
tiers à risques courants. 

§ 1. Les intercommunications sont auto
risées et doivent s'effectuer par des sas 
munis de deux portes PP de degré 1/2 h, 
équipées d'un ferme-porte; ces pones 
doivent s'ouvrir vers l'intérieur du sas. 

Art. L. S. - Plans 

En complément des dispositions de rar
ticle GE 2, les plans doivent indiquer clai
rement: 

a) Pour toutes les salles où le public a ac
cès: 

- la superfïcie de chaque salle; 
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la )l\fgeur des dé.gagcmcllts et dc~; cir
cuJatjoi\~ Întélieurcs. 

b) Pour les salles où le public (~st assis ou 
s(;\tionne dans le_~ pr<lmCllOÎrs : 

les r,lf1p/c~; de sièges, (~t k rl<lmbrc de 
sièges par rangée; 

hl délimitation dc la surface des pro· 
menoirs el des files d'attente,; 

les chiffl<~s, par1ie!s et (oL'l.llx, des 
~pecu\leurs ayant acc.è~ à ces emplace
mcnt.s. 

c) Pour leB salles où le public assiste à une 
nctivité en consommant. : 

la surface de,s estrades non accessibles 
au public et de,s aménagemenL~ fixes; 

les slJrfac(~s des bergeries. 

. AI'CL. 6. - COllc<!ptiorl 
de la distributÎon intérieure 

§ 1. En application de l'ar1ic1e CO 1 
(§ 2), seul le cloisonnement traditionnel 
est autorisé. 

Toutefois, les secteurs et les comparti
ments sont autorisés pour les établisse
ments visés à l'al1icle L. 1 (§ 1,0, b, e, J). 

§ 2. En application de l'anicle CO 25 
(§ 2, a), la surface d'un compartiment ne 
doit pas dépasser 1 200 mètres carrés. 

§ 3. En complément des dispositions de 
l'anicle CO J (§ 3), lorsque les éu\blisse
menLS sont desservis par des espaces 
libres, ceux-ci (ainsi que leur passage 
d'accès) doivent être réservés à l'usage 
èXclusif de l'établissement des~<:r\'i. Des 
dc'rogations p<:UVCIll être accordées, dans 
cenains cas patticu1iers, après avis de la 
commission de sécurité. 

§ 4, Sous réserve du respect de la stabi
lité au feu exigée à l'article CO 12, les 
balcons et les me72-<lnines des salles ne 
sont pas ç'.onsidérés comme des nivC2.ux. 

Art. L. 7. - Enfouissement 

§ 1. Pour les salles établies en sous-sol, 
la surface totale des balcons ct des mezza
nines doit être inférieure à 50 p. 100 de la 
supeliicie de la salle .. 

§ 2. En dérogation aux dispositions de 
j'ar1ÎcJc CO 40, si, pour des raisons de vi
sibilité, le sol des salles accessibles au pu· 
blic n'est pas horizontal, son point le plus 
bas peut être situé à 6,50 mètres au plus en 
dessous du niveau moyen des seuils ex
térieurs. 

AI·t. L. S. - Locaux à risques particuliers 

§ 1. En application de l'article CO 27 
(§ 2) sont classés: 

a) Locaux à risques importants: 

- les c.ages de scène, les dépôts de dé
cors, les dépôts de service (rideaux, cos
tumes, accessoires, etc.); 

- les magasins de décors; 

- les dépôts de matériels (sièges, gradins 
télescopiques, praticables, etc.); 

- les ateliers de fabrication, de neltoyage 
et d'entretien des costumes; 
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Sécurité contre l'incendie 
Arrêté du 25 juin 1980 

Art. CO 3S. - Calcul des dégagements 

§ 1 (Arr. du 22 déc. 1981). Les niveaux, 
locaux, secteurs ou compartiments doivent 
être desservis dans les conditions sui
vantes. en fonction de l'effectif des per
sonnes qui peuvent y être admises : 

a) De 1 à 19 personnes : 

Par un dégagement ayant une largeur 
d'une unité de passage. 

h) De 20 à 50 personnes : 

Soit par deux dé.gagements donnant sur 
l'extérieur ou sur des locaux di1Iërents non 
en cul-de-sac. L'un de ces dégagements 
doit avoir une largeur d'une unité de pas
sage, l'autre pouvant être un dégagement 
accessoire ; 

Soit, Pour les locaux situés en étage, par 
un escalier ayant une largeur d'une unité 
de passage complété par un dégagement 
accessoire si le plancher bas du niveau ac
cessible au public est situé à plus de huit 
mètres au-dessus du sol, ou s'il est fait ap
plication de l'article (X) 25 relatif aux 
oompartiments ; 

Soit, pour les locaux situés en sous-sol, 
. par un escalier ayant une largeur d'une 
unité de pa'iSage complété par un dégage
ment acoessoire. 

c) De 51 à 100 personnes : 

Par deux dégagements d'une unité de pas
sage ou par un de deux unités. Dans ce 
dernier cas, ce dégagement doit étre 
oomplété par un dégagement a=soire. 

d) Plus de 100 personnes : 

'Par deux dégagements jusqu'à 500 per
sonnes, augmentés d'un dégagement par 
500 personnès ou fraction de 500 per
sonnes au-dessus des 500 premières. La 
iargeur des dégagements doit être calculee 
à raison d'une unité de passage pour 
100 personnes ou fraction de 100 per
sonnes; au-dessous de 500 personnes, le 
nombre d'unités de passage est majoré 
d'une unité. 

§ 2. A chaque niveau l'effectif à prendre 
en compte pour calculer le nombre et la 
largeur des escaliers desse.rvam ce niveau 
doit cumuler l'effectif admis à ce niveau 
avec ceux des niveaux situés au-dessus 
pour les niveaux en surélévation, ou avec 
ceux des niveaux en dessous pour les ni
veaux en sous-sol. 

§ 3. Dans les niveaux recevant un effectif 
d'handicapés physiques circulant en fau
teuil roulant égal ou supérieur à la p. 100 
de l'effectif total du public le nombre e·t la 
largeur des dégagements horizontaux 
peuvent être augmentés après avis de la 
oommission consultative départementale 
de la protection civile. 

Art. CO 39. - Calcul des dégagements 
des locaux reCel'ant du public 

installés en sous-sol 
(Arr. du IOjuill. 198ï)' 

§ 1. Un local ou niveau (partiel ou total) 
est dit en sous-sol quand il remplit une 
des conditions suivantes: 

- la sous-face du plancher haut est à 
moins de un mètre au-dessus du niveau 
moyen des seuils des issues sur J'extérieur 
de ce local ou niveau; 

- le plancher bas est à plus de un mètre 
~n contrebas du niveau moyen des seuils 
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des issues sur l'extérieur de ce local ou ni
veau. 

§ 2. Si le point le plus bas du niveau ac
cessible au public est à plus de 2 mètres en 
contrebas du niveau moyen des seuils des 
issues sur l'extérieur et s'il reçoit plus de 
100 personnes, le nombre et la largeur des 
dégagements de ce niveau sont déterminés 
s!-livant les règles de l'article CO 38 à par
ur d'un effectif th[-orique calculé comme 
suit: 

L'effectif des personnes admises c-<;t : 

- arrondi à la cent.aine supérieure; 

- majoré de 10 p. 100 par mètre ou fracr 
tion de mètre au-delà de 2 mètres de pro
fondeur. 

(Cette majoration d'effectif n'est pas à 
prendre en compte pour la détemlina(Îon 
de la catégorie de l'établissement) 

§ 3. Lorsque le plancher d'un local en 
sous-sol, visé au paragrdphe 1 n'est pas 
hori.7.onta! (salle de spectacles ou de 
conference, etc.) la moitié au moins des 
personnc-~ admises dans ce local doit pou
voir sortir par une ou plusieurs issues dont 
le seuil se trouve au-dessous du niveau 
moyen du plancller. 

Art. (X) 40. - Enfouissement maximal 

Sauf dispositions particulières prévues 
dans la $uite du présent règlement, l'étn
blissement ne doit comprendre qu'un seul 
niveau de sous-sol accessible au public et 
son point le plus bas doit être au plus ,1 
6 mètres au-dessous du niveau moyen des 
seuils extérieurs. 

A.rt. CO 41. - Dégagements 
accessoires et supplémentaires 

§ 1. Des df,gagements accessoires 
peuvent être imposés après avis de la 
commission de sécuritè si, exceptionnelle
ment, les sorties et escaliers normaux ne 
peuvent être jUdicieusement répartis. 

§ 2. Les dégagemenl~ accessoires peuvent 
être constitués par des sorties des esca
liers, des coursives, des pass~relles, des 

1 pas~ages en souterrain. ou par des che
mins de circulation faéiles et sûrs d'une 
largeur minimale de 0,60 mètre ou encore 
par des balcons filants, terrasses, echelles, 
manches d'évacuation, etc. 

Lorsqu'un dégagement accessoire em
I:runte Une propriété appartenant à un 
trers, l'exploitant doit justifier d'accords 
contractuels sous fonne d'acte authen
tique. Si le dégagement traverse une paroi 
d'isolement avec un bâtiment ou un local 
o~pé par un tiers, le bloc-porte de fran
clussement doit être CF de degré une 
demi-heure et muni d'un ferme-porte.' 

Les escaliers accessoires ne sont pa.s sou
mi~ aux dispositions des articles CO 36, 
38, 50 (§ 3, 1 CT alinéa) 55 et 56. 

§ 3. Les dégagements supplémentaires 
sont soumis aux dispositions générales re- .. 
latives aux dégagements, sauf celles des ar
ticles CO 36 et 38. 

Art. CO 42. - Balisage des dégagements 

§ 1. Des indications bien lisibles de jour 
et de nuit doivent baliser les chemine
men.ts empruntés par le public pour l'éva
cuation de l'établissement et être placées 
de façon telle que, de tout point accessible 
au public, celui~ci en aperçoive toujours au 
moins une, même en cas d'amuence. 

§ 2. Cette signalisation doit €tre nssurée 
par (les panneaux opaques ou i.!~lllspa
rculs lumlnc.ux de rOITllC rectangulaire 
con!<:)[1nc.s nux nonncs françaisc-~ C~l vi
gueur (1). Toutefois, lorsque ces panneaux 
indiquent une sortie, ils peuvent <::tre 
complétés, pour des raisons d'exploif:a~ 
tiorl, pa:- les me.ntions «sortie» ou «sor
I.ie <1<0 ~ecours ». 

(Arr. du 22 de!:. 1981) Les signaux blancs 
sur fond vert sont réservés exclusivement 
au balisagc des dégagemenl~. 

Sous-s<x:tion 2. - Sorties 

ArC CO 43. Répartition des sorties, 
distances maximales il parcourir 

§ 1. Les sorties réglementaires de J'éta
blissement, des niveaux, des secteurs, des 
compatiÎlllel1ts et des locaux doivent etre 
judideusement réparties dans le but d'us
surer l'évacuation rapide des <>ccupants et 
d'eviter que plusieurs sorties soient sou
mises en même temps aux effets du si
nistre. 

§ 2. La distance maximum, mesurée sui
vant l'axe des circulations, que le public 
doit parcourir en re7..-de-cllaussOe à partir 
d'un point quelconque d'un local pour at
teindre une sortie donnant sur l'extérieur 
ou un dégagement protégc-. menant à l'ex
télieur, dont toutes les portes intérieures 
sont munies de fermetures, ne doit pas ex
œ-der: 

50 mètres si le choix existe entre plusieurs 
sorties; 

30 mètres dans le cas contraire. 

§ 3. Ne peuvent compter dans le nombre 
de sortie ct d'un.itl~s de passage que les 
portes ou battmes de pOlies dont les 
montants extérieurs les plus rapprochés 
sont di51:!r.ts de 5 mètres ,Il! moins. Ceae 
disposition n'exclut pas l'aménagement 
d'issues supplémentaires dans cet inter
valle. 

Art. CO 44. - Caractéristiques 
des blocs-portes 

§ 1. La largeur de passage offerte par une' 
porte doit être au moins égale à l'une de 
celles définies aux articles CO 36 et CO 38 
avec une tolémnce n6gative de 5 p. 100. 

§ 2. Les portes en va-Cl-vient doivent 
comporter une partie vitrée à hauteur de 
vue. 

§ 3. Les vitragts des portes doivent être 
transparents; les couleurs rouge et orange 
étant interdites. 

§ 4. Les blocs-portes résistnnt au feu pos
sédant deux vantaux et équipés de ferme
portes doivent étre munis d'un dispositif 
pennettant d'assurer la fermeture 
complète de ces vantaux. 

Art. CO 45. - Manœul're des portes 

§ 1. Les portes dèsser"vant les établisse
ments, compartiments, secteurs ou locaux 
pouvant recevoir plus de cinquante per
sonnes doivent s'ouvrir dans le sens de la 
sortie. 

Toutes les portes des escaliers doivent éga
lement s'ouvrir dans le sens de l'évacua
tion. 

(1) Notamment la norme NF X 08-003 (Cou
leurs et signaux de sécurité). 
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